
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE9220

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bureaux de poste
Question écrite n° 9220

Texte de la question

M. Francois Cornut-Gentille attire l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et telecommunications et
du commerce exterieur sur les projets de reduction des heures d'ouverture journaliere des bureaux de poste en
milieu rural. En effet, le moratoire decide par M. le Premier ministre arrive a son terme. Ce moratoire
representait une veritable periode de reflexion de six mois visant a aboutir sur des propositions nouvelles. Or,
les solutions qui sont examinees actuellement sont identiques a celles envisagees auparavant. Bien entendu, la
diminution d'amplitude d'ouverture des bureaux de poste ne signifie pas la disparition de ce service public et
n'entraine pas les memes consequences dramatiques, notamment de desertification, qu'une fermeture totale et
definitive. Cependant, de telles decisions apparaissent, aux yeux de la majorite de nos concitoyens comme
contradictoires avec les objectifs et surtout avec les engagements qui ont ete pris par le Gouvernement de ne
pas remettre en cause les services publics en milieu rural. Par ailleurs, les elus locaux, departementaux et
nationaux sont informes par simple courrier des dispositions qui sont envisagees. Aussi souhaite-t-il connaitre
les mesures qui sont prevues afin de garantir une concertation dans ce domaine qui semble indispensable.

Texte de la réponse

Ainsi que le sait l'honorable parlementaire, le Premier ministre a decide de prolonger le moratoire suspendant la
fermeture ou la reduction des services publics en milieu rural, ainsi que les reorganisations aboutissant a une
diminution significative du service rendu. Des directives ont ete donnees au president de La Poste afin que soit
scrupuleusement respectee cette decision. Des schemas d'organisation et d'amelioration des services publics
en milieu rural sont par ailleurs en cours d'elaboration, sous l'autorite du prefet, dans les departements ou ils
n'existent pas encore. La Poste continuera a rechercher, notamment dans le cadre de partenariats avec les
services de l'Etat et les collectivites locales, des solutions innovantes et des experiences nouvelles de
developpement de service au public. Le necessaire dialogue deja engage avec les partenaires concernes se
poursuivra au niveau national, tant en direction des associations de consommateurs que des instances
representatives des elus locaux (association des maires de France, federation nationale des maires ruraux). A
cet effet, j'ai demande que le fonctionnement des structures de concertation mises en place dans le cadre de la
reforme des PTT - commissions departementales de concertation postale et conseils postaux locaux - soit
ameliore. Par ailleurs, le Premier ministre a demande que soit signe un contrat de plan avec La Poste. Ce
contrat de plan a pour objectif majeur de definir les orientations strategiques du developpement de La Poste de
facon a assurer l'equilibre financier durable de l'entreprise dans le cadre d'une evolution vers le droit commun.
La Poste, entreprise nationale, mais egalement service public de proximite accessible a tous, disposant d'un
reseau de contact dense et ramifie, est appelee a jouer un role specifique dans le maintien de la presence des
services publics en zone rurale et dans la mise en oeuvre de la politique de la ville.
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